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ARTICLE 19

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« IA. – Le chapitre III  du titre III  du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé
publique est intitulé : « Développement professionnel continu ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise, par cohérence, à substituer au titre du chapitre du code de la santé
publique « Formation médicale continue », le titre « Développement professionnel continu ».


